
PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE                                               
LE PALOISEL ELEMENTAIRE 

 

Tél : 01 60 60 71 12 
Fax : 01 60 60 71 12 
Courriel : 
Ce.0771370w@ac-creteil.fr 
 

  1er trimestre 

  2ème trimestre 

  3ème trimestre 

  extraordinaire 

Date 
 
Le    02/02/2018 
 
De  18 H 30      à 19H00 

 

Enseignant(e)s de l’école   M. Vigneulle (Directeur- CE2)              Mme Munir (CE1/CM1) 
 Mme Lioret (CP)  Mme Dewitte (CM2) 
 Mme L’Hénoret (CP)  Mme Guérin-Bouziane (CP) 
 Mme Bourdoulous (CE1)  M. Morin (CM1) 
 Mme Fourot  (CE2)  Mme Hamila (décharge dir.) 
 Mme Guilhemotonia  (CM1/CM2) 

Membres du RASED   Mme Ayt Yala (Maître E)   

IEN ou son représentant   Mme Beaulaton   

DDEN     

Parents élus  Mme Di Mascio (UNAAPE)  Mme. Reboussin(UNAAPE) 
 M. Reboussin (UNAAPE)  Mme Davenne Aurélie (UNAAPE) 
 M. Robert (UNAAPE)  Mme Rougier Tiphaine (UNAAPE) 
 Mme Seignemartin (UNAAPE)  M. Ranque Jérémie(UNAAPE) 
 Mme.Mohamed Majida (UNAAPE  M. Di Mascio Arnaud(UNAAPE) 

Le maire ou son représentant   M. Geoffroy ou M. Hoarau   

Conseiller municipal   M. Leray   

  

Absent(es) 
  
 

Absent(es) excusé(es)  M. Geoffroy ou M. Hoarau 
 Mme Munir (CE1/CM1)  Mme. Reboussin(UNAAPE) 
 Mme Hamila (décharge dir.)  Mme Davenne Aurélie (UNAAPE) 
 Mme Rougier Tiphaine (UNAAPE)  M. Ranque Jérémie(UNAAPE) 
 Mme Beaulaton 

 

1. Vote sur les rythmes scolaires. 
 
Le conseil d’école se réunit en séance extraordinaire afin de voter sur les propositions suivantes 
d’organisation de la semaine scolaire : 
 

A. Rester au rythme et horaires actuels (8h30-11h30 et 13h45-16h00): semaine de 5 
jours avec classe le mercredi matin (8h30-11h30). 

B. Semaine de 5 jours avec classe le samedi matin en remplacement du mercredi. 
Horaires actuels pour les lundis, mardis, jeudis et vendredis (8h30-11h30 et 13h45-
16h00) et 8h30-11h30 pour le samedi matin. 

C. Semaine de 4 jours : classe les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 11h30 et 
de 13h30 à 16h30. (L’A.P.C. se faisant à priori le soir pour les élèves concernés) 

D. Semaine de 4 jours : classe les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h et de 
14h à 16h30. (L’A.P.C. se faisant à priori le soir pour les élèves concernés) 

E. Semaine de 4 jours : classe les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8h à 11h45 et de 
13h45 à 16h30. (L’A.P.C. se faisant à priori le soir pour les élèves concernés) 
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F. Semaine de 4 jours : classe les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 11h30 et 

de 13h45 à 16h45. (L’A.P.C. se faisant à priori le midi pour les élèves concernés) 
G. Abstention. 

 
Ont pris part au vote : 
 
Enseignants : 10  membres 
Parents : 6 membres 
Représentants de la municipalité : 1 membre 
 

Résultats du vote 

 Propositions 

 A 
Semaine 
actuelle 

B 
5 jours 

avec 
samedi 

C 
4 jours 

8h30-11h30 
13h30/16h30 

D 
4 jours 

8h30/12h 
14h/16h30 

E 
4 jours 

8h/11h45 
13h45/16h30 

F 
4 jours 

8h30/11h30 
13h45/16h45 

G 
Absten
tions 

Total enseignants 5 1    4  

Total parents 2     4  

Total municipalité       1 

Total général 7 1    8 1 

 

 

 La Secrétaire,       Le Directeur

       
 Laure  L’HENORET      Dominique VIGNEULLE 

 


